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AGEFOS PME RÉGIONALE est mandataire agissant au nom et 
pour le compte du Fonds d’Assurance Formation des salariés des Petites et Moyennes Entreprises.

FORMATION
PROFESSIONNELLE A verser avant le1er mars 2010

Les informations du présent questionnaire sont une obligation légale. Le défaut de réponse entraîne l’incapacité pour UNIFORMATION ET AGEFOS PME d’exercer la mission que leur a confié l’entreprise.
Ces informations nominatives sont exploitées uniquement par UNIFORMATION ET AGEFOS PME. Le droit d’accès et de rectification prévu par la loi peut-être exercé auprès d’UNIFORMATION et AGEFOS PME 

en application de l’article 27 de la loi du 6 janvier1978 n°78-17 “informatique et libertés”.

LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU SPORT
La convention collective nationale du sport signée par les par-
te naires sociaux le 7 juillet 2005 a été étendue par arrêté paru
au J.O. du 25 novembre 2006.
Contributions : toute entreprise (*) est tenue de consacrer au
moins 1,62 % de la masse salariale brute au financement de la
formation professionnelle. (chapître VIII article 8.6-Contributions,
modifié par l’avenant n°2 du 20 décembre 2005, étendu).

D La CCN du Sport désigne Uniformation en tant que collec -
teur unique des cotisations appelées dans le cadre des
contributions 1 du bordereau.

D L’accord national professionnel du 06 mars 2003 désignant
AGEFOS PME et UNIFORMATION en tant que collecteurs
uniques des cotisations appelées dans le cadre des
contributions 2 du bordereau est confirmé et complété par
décision des parte naires sociaux du 20 décembre 2005. Le
choix du  versement des cotisations “plan de formation” et
“professionnalisation” à l’un de ces deux organismes est
laissé libre.

*Quelle que soit sa taille
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Nom et qualité du signataire : 
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A l’entreprise Au cabinet comptable (adresse à compléter ci-dessous)

Nom :
Adresse :

Tél :
Courriel :
N° Siret

Retour des documents administratifs :Cachet de l’entreprise
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RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTRE PRISE 

N° SIRET :
Code NAF
Si N°Siret ou code APE/NAF absent ou inexact, préciser ci-après :

N° SIRET :
Code NAF
Rattachement Fédérations sportives : oui non
Si oui laquelle ?
Activité principale
Personne à contacter
Tél. Fax
Courriel
Assujettie à la TVA oui non
Assujettie à la Taxe d’apprentissage oui non

D Si changement de coordonnées :

Nom :
Adresse :

Code Postal : Ville :

du 08.02 au 31.03.2010

COMPOSITION DU PERSONNEL* Hommes Femmes Total
• Ouvriers non qualifiés
• Ouvriers qualifiés
• Employés
• Agents de maîtrise, Techniciens
• Ingénieurs et cadres
*au 31/12/2009 selon DADS1 Total

dont :
Apprentis

Bénéficiaires de contrats aidés : CA, CAE, CES, CEC
Bénéficiaires de contrat en Alternance (CQ, CA, CO) ou Professionnalisation

Salariés bénéficiaires de l’obligation d’emploi
des travailleurs handicapés (OETH)

Effectif temps plein annuel Hommes Femmes Total
Arrondir à l’unité inférieure

Masse Salariale 2009* ,      € = MS

dont Masse Salariale CDD ,      € = MS CDD
* Montant total des salaires bruts au 31/12/2009 (base Sécurité Sociale DADS)

BORDEREAU COMMUN DE VERSEMENT 2009

FEUILLETS 1 + 2 : à retourner
DÛMENT COMPLÉTÉS AVEC VOTRE OU VOS RÈGLEMENTS
DANS L’ENVELOPPE CI-JOINTE, À :

AGEFOS PME – UNIFORMATION  
Centre de traitement Collecte Sport 
TSA n° 90005 – 75460 Paris Cedex 10

FEUILLET 3 : à conserver

A

B

C

D

CONTRIBUTIONS A VERSER OBLIGATOIREMENT A UNIFORMATION

Cotisation Développement du Paritarisme

MS x 0,05 % ,      €

Congé Individuel de Formation (CIF)

MS x 0,20 % ,      €
RNe concerne que les employeurs de 20 salariés et plus

Congé Individuel Formation Bénévole

MS x 0,02 % ,      €
RLa cotisation ne peut pas être inférieure à 10 € ni supérieure à 5 000 €

Congé Formation des CDD (CIF-CDD)
MS CDD x 1,00 % ,      €

TOTAL CONTRIBUTIONS
UNIFORMATION A+B+C+D ,      €

Règlement à l’ordre de : UNIFORMATION
par chèque n° sur la banque :

1

Règlement de vos Contributions Formation

établi à l’ordre de :   AGEFOS PME OU UNIFORMATION

par chèque n° sur la banque :

��

FEUILLET 1
à retourner

ENTREPR
ISES

de10sa
lariés

etplus

AGEFOS PME ET UNIFORMATION sont 2 collecteurs distincts.
Vous devez établir votre règlement à l’ordre du collecteur
que vous aurez choisi.

Modalités de prélèvement FPSPP (cf notice explicative).
Si vous choisissez UNIFORMATION, le prélèvement de 13 %  destiné
au FPSPP a déjà été effectué par anticipation en 2009.
Si vous choisissez AGEFOS PME, ce même prélèvement est fait au
 moment du versement de la collecte.

B

A

Versement Contributions Formation

TOTAL H.T.  ,      €

T.V.A. à 19,6 %* ,      €

MONTANT T.T.C. à verser ,      €

MS

Choisissez votre collecteur :

AGEFOS PME UNIFORMATION

Plan de Formation

CONTRIBUTIONS A VERSER A AGEFOS PME OU UNIFORMATION

0,90 % 
pour les employeurs
de 20 salariés et +

1,45 %
pour les employeurs 

de 10 à 19 salariés

x ,      €

,      €

Déductions
• Acompte(s) H.T. déjà versé(s) ,      €

• Autres dépenses H.T. ,      €
à préciser

TOTAL des Déductions ,      €

TOTAL Plan de Formation A–B ,      €

OU

Professionnalisation

1

2

1+2

MS 0,50 % 
pour les employeurs
de 20 salariés et +

0,15 %
pour les employeurs 
de 10 à 19 salariés

x OU

* Voir notice : “Comment remplir votre bordereau”
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